
	

	

	

	

FICHE	D’INVENTAIRE	DES	IMMEUBLES	

Monuments	Historiques	et	immeubles	Remarquables	
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Introduction	:	

Le	Noyau	Historique	:	
	
Le	 tissu	 urbain	 qui	 constitue	 aujourd’hui	 le	 Centre	 Historique	 de	 Fréjus,	 a	 gardé	 une	 grande	
homogénéité	 malgré	 le	 premier	 noyau	 urbain	 médiéval	 fortement	 remanié	 ou	 reconstruit,	 les	
extensions	 successives	 qui	 ont	 eu	 lieu	 entre	 le	 XII°	 et	 le	 XVI°	 siècle,	 et	 un	 renouvellement	 du	 bâti	
entre	le	XVII°	et	le	XIX°	siècle	qui	s’est	opéré	à	l’intérieur	de	l’enceinte	du	XVI°	siècle.	
La	 situation	 géographique	 de	 Fréjus,	 contrefort	 de	 grès	 permien	 entre	 le	 massif	 volcanique	 de	
l’Estérel	et	 les	massifs	hercyniens	des	Maures	et	du	Tanneron,	a	 favorisé	 l’utilisation	d’une	grande	
variété	de	pierres	de	provenance	 locale	depuis	 l’antiquité	 jusqu’au	début	du	XX°	 siècle.	 La	 couleur	
dominante	engendrée	par	ces	usages	participe	à	l’identité	du	centre	ancien	de	Fréjus.	
	
Intérêt	patrimonial	:	
L’intérêt	patrimonial	de	ce	secteur	de	bâti	ancien	a	plusieurs	aspects	:	
•	Historique	et	patrimonial	:	
Son	 tissu	urbain	est	hérité	du	premier	noyau	médiéval,	puis	des	extensions	 successives	qui	on	eut	
lieu	entre	le	XII°	et	le	XVI°	siècle,	enfin	d’un	renouvellement	du	bâti	qui	s’est	opéré	entre	le	XVII°	et	le	
XIX°	siècle	à	l’intérieur	de	l’enceinte	du	XVI°	siècle.	
•	Urbain	et	architectural	:	
Le	gabarit	des	constructions	est	homogène,	avec	l’émergence	du	groupe	épiscopal	et	du	clocher	de	la	
cathédrale,	et	les	caractéristiques	architecturales	sont	représentatives	de	diverses	époques,	dont	un	
grand	nombre	de	bâtiments	ont	été	repérés	sur	le	Plan	D’Intérêt	PATRIMONIAL.	
•	Paysager	:	
Il	 offre	 des	 perspectives	 nombreuses	 sur	 le	 clocher	 de	 la	 cathédrale,	 des	 espaces	 publics	 et	 des	
ambiances	 urbaines	 de	qualité,	mais	 également	quelques	 jardins	 privés	 arborés,	 des	 arbres	 et	 des	
alignements	 d’arbres	 remarquables	 qui	 participent	 à	 l’ambiance	 urbaine	 et	 à	 la	 qualité	 de	 vie,	
apportant	ombrage	et	fraîcheur.	
	
Les	enjeux	de	préservation	du	centre	ancien	:	
•	 L’insertion	 des	 constructions	 neuves	 ne	 respectant	 pas	 les	 principes	 urbains	 (gabarit,	 rythme	
parcellaire)	sont	une	menace	pour	 l’homogénéité	du	tissu	et	 le	contexte	patrimonial	de	Fréjus,	par	
exemple	:	
•	des	ruptures	d’échelle	par	des	gabarits	trop	importants,	
•	 des	 ruptures	 de	 rythme	 parcellaire	 par	 le	 regroupement	 de	 parcelles	 lors	 de	 projet	 de	
reconstruction	sur	d’anciens	îlots,	ou	pour	créer	des	commerces	sur	deux	parcelles.	
•	 La	 dégradation	 et	 la	 perte	 des	 caractéristiques	 architecturales	 du	 bâti	 sont	 engendrées	 par	 des	
modifications	 de	 composition	 de	 façades	 et	 de	 proportions	 de	 baies,	 par	 des	 changements	 de	
matériaux,	 par	 la	 banalisation	 des	 ravalements	 entraînant	 des	 effacements	 de	 décors	 ou	 de	
modénatures.	 C’est	 également	 par	 la	 suppression	 des	 menuiseries	 extérieures	 d’origine	 (portes,	
fenêtres,	 volets	 intérieurs,	 contrevents	 et	 persiennes)	 et	 des	 ferronneries,	 remplacées	 par	 des	
menuiseries	du	commerce,	et	en	règle	générale	par	l’apport	de	matériaux	inappropriés	ou	des	
éléments	 techniques	 rapportés	 (climatiseurs,	panneaux	 solaires),	ou	encore	par	des	devantures	de	
commerces	inadaptées	accompagnées	par	une	profusion	d’enseignes.	
•	 La	perte	de	 l’ambiance	colorée	de	 la	ville	par	 la	 suppression	de	 l’emploi	de	pierres	aux	 tonalités	
locales.	
•	La	perte	des	qualités	paysagères	et	bioclimatiques	du	tissu	urbain	par	la	suppression	des	ambiances	
végétales.	

	 	



	

La	protection	et	la	mise	en	valeur	du	patrimoine.	
	

1- Le	patrimoine	architectural	dans	L’avap.	
	

La	mise	en	place	de	la	ZPPAUP	en	2000	a	contribué	au	regard	porté	sur	le	patrimoine	de	Fréjus,	à	sa	
sauvegarde	et	à	sa	mise	en	valeur.	Mais	la	prise	en	compte	du	développement	durable,	l’ajout	d’un	
secteur	 excentré,	 Saint-Aygulf,	 dans	 le	 périmètre	 de	 l’AVAP,	 ont	 ajouté	 de	 nouveaux	 enjeux	 de	
préservation	de	ce	patrimoine.	
De	plus,	l’évolution	des	modes	de	vie,	la	pression	foncière,	la	perte	des	savoir-faire	traditionnels	et	la	
forte	 pression	 commerciale	 des	 matériaux	 plastiques	 de	 ces	 dernières	 décennies	 ont	 fait	 parfois	
perdre	 certaines	 caractéristiques	 architecturales	 des	 bâtiments,	 entraînant	 la	 dévalorisation	 du	
patrimoine	architectural.	
	
La	 mise	 en	 valeur	 du	 patrimoine	 de	 Fréjus,	 nécessite	 bien	 évidemment	 la	 conservation	 des	
caractéristiques	architecturales	identifiées	dans	le	Diagnostic,	pouvant	aller	jusqu’à	la	restitution	des	
caractéristiques	 architecturales	 disparues	 pour	 certains	 bâtiments,	mais	 également	 la	 restauration	
des	bâtiments	traditionnels	en	les	faisant	évoluer	dans	le	respect	de	leur	typologie,	des	matériaux	et	
leurs	usages	en	fonction	de	l’époque	de	construction.	
	
Elle	nécessite	également	d’intégrer	 les	constructions	neuves	dans	 la	continuité	du	bâti	existant,	ou	
d’adapter	harmonieusement	les	commerces	dans	les	bâtiments	existants	du	centre-ville.	
Un	inventaire	du	patrimoine,	portant	sur	les	bâtiments	situés	en	Zone	A	et	B	de	la	ZPPAUP,	a	été	mis	
en	 chantier	 par	 la	 commune	 de	 Fréjus	 en	 2010.	 Cette	 étude	 historique	 et	 patrimoniale	 du	 bâti	 a	
défini	 4	 catégories	 de	 bâtiments,	 établis	 en	 fonction	 de	 critères	 archéologiques,	 architecturaux,	
urbains,	historiques,	paysagers	et	artistiques	:	
	
•	Les	édifices	et	parcelles	protégées	au	titre	des	MH,	
•	Les	bâtiments	remarquables	(catégorie	1),	
•	Les	bâtiments	intéressants	(catégorie	2),	
•	Les	bâtiments	de	peu	d’intérêt	(catégorie	3).	
	
Ces	catégories	permettent	de	situer	la	“valeur”	patrimoniale	du	bâti	selon	certains	critères	définis	à	
l’avance.	
Le	périmètre	de	la	ZPPAUP	ayant	été	modifié	dans	ses	limites,	et	notamment	avec	l’ajout	du	secteur	
balnéaire	de	
Saint-Aygulf	 situé	 au	 sud-est	 de	 la	 commune,	 les	 chargés	 d’étude	 ont	 complété	 cet	 inventaire	 sur	
l’ensemble	du	périmètre	de	l’AVAP.	
Le	Règlement	de	l’AVAP	sert	d’outil	pour	la	mise	en	oeuvre	de	ces	objectifs.	Celui-ci	s’appuie	sur	le	
Diagnostic	et	les	différents	documents	graphiques	qui	l’accompagnent,	notamment	le	plan	d’INTÉRÊT	
PATRIMONIAL,	qui	concerne	le	patrimoine	bâti,	urbain	et	paysager.	Il	est	légendé	comme	suit	:	
	
Les	édifices	et	parcelles	protégés	au	titre	des	Monuments	historiques	
Les	édifices	ou	parcelles	contenant	des	vestiges	archéologiques	protégés	au	titre	des	MH,	relèvent	de	
la	 réglementation	 sur	 la	 protection	 des	 Monuments	 historiques,	 et	 demeurent	 assujettis	 à	 leur	
propre	régime	d’autorisation	de	travaux.	
	

1-2	Les	bâtiments	remarquables	(catégorie	1)	
Le	centre-ville	de	Fréjus,	comprenant	le	secteur	1	du	Noyau	historique	et	le	secteur	2	des	Quartiers	
périphériques,	 et	 le	 secteur	 5	 situé	 à	 Saint	 Aygulf,	 comprennent	 des	 édifices	 dits	 “remarquables“,	
selon	plusieurs	critères	:	
	 	



	
	
Des	 bâtiments	 ou	 ensembles	 architecturaux	 à	 caractère	 exceptionnel,	 ou	 Des	 bâtiments	
représentatifs	d’une	époque	de	construction,	dont	la	volumétrie	et	les	éléments	architecturaux	sont	
conservés	dans	 leur	ensemble,	ou	Des	bâtiments	emblématiques	pour	 leur	rôle	 joué	dans	 l’histoire	
de	la	ville.	
	
Les	principales	règles	liées	à	leur	protection	et	leur	mise	en	valeur	:	
La	 protection	 de	 ces	 édifices	 exige	 leur	 conservation	 en	 totalité,	 ainsi	 que	 la	 conservation	 de	
l’ensemble	 des	 dispositions	 architecturales	 caractéristiques	 de	 l’époque	 de	 construction	 qui	
composent	 la	 façade	 (la	 volumétrie,	 la	 proportion	 des	 baies,	 les	 matériaux	 et	 toutes	 les	
modénatures),	 la	 conservation	 des	 menuiseries	 anciennes	 dans	 la	 mesure	 du	 possible	 (fenêtres,	
volets	intérieurs,	contrevents,	portes	et	portails	et	leurs	serrureries).	
De	 plus,	 elle	 interdit	 l’apport	 de	 tout	 élément	 technique	 pouvant	 altérer	 ses	 caractéristiques	
architecturales	et	sa	perception	depuis	les	espaces.	
La	 restauration	 et	 la	 mise	 en	 valeur	 de	 ces	 édifices	 peuvent	 exiger	 la	 restitution	 des	 dispositions	
architecturales	disparues	et	 connues,	 la	 restitution	de	 toutes	 les	dispositions	particulières	 (jeux	de	
toitures,	 terrasses,	 couvertures	 de	 tourelles,	 débords	 de	 toits,	 aisseliers,	 charpentes	 ouvragées,	
toitures	de	porches,	d’oriels	ou	logettes…)	pour	et	les	menuiseries,	ou	la	reconstruction	à	l’identique	
après	sinistre.	
	

	

	

	 	



FREJUS	

Localisation	des	fiches	d’immeubles	
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N°	fiches	d’immeubles.	

	

	

	

	

	

	

	

	 	



Liste	des	fiches	d’immeubles	

BATIMENTS	REMARQUABLES	-	MONUMENTS	HISTORIQUES	
	

RUE	JEAN	JAURES	
17	bâtiments	

Parcelle	 N°	ilot	 N°	fiche	 Descriptif	

BE1008	 55	 25	 Immeuble	19ème	siècle	

BE205	 55	 23	 Maison	19ème	siècle	-	Maison	Brodin	

BE204	 55	 24	
Maison	19ème	siècle	-	Maison	Maria	

(monument	historique)	

BE160	 54	 22	 Maison	18ème	siècle	-	Maison	des	Blacas	

BE156	 54	 21	 Maison	18ème	siècle	

BE569	 54	 20	 Maison	19ème	siècle	

BE155	 54	 19	 Maison	19ème	siècle	

BE154	 54	 18	 Maison	19ème	siècle	

BE962	 50	 17	 Maison	19ème	siècle	

BE125	 50	 16	 Maison	19ème	siècle	

BE124	 48	 15	 Maison	17ème	siècle/19ème	siècle	

BE315	 5	 6	 Maison	17ème	siècle/18ème	siècle	

BE316	 5	 5	 Maison	17ème	siècle	-	Hôtel	de	Fleury	

BE327	 1	 1	 Ancien	Hôtel	de	Ville	18ème	siècle	

BE328	 1	 2	 Maison	19ème	siècle	

BE331	 1	 3	 Maison	19ème	siècle	

BE340	 1	 4	 Maison	19ème	siècle	



	 	

	
	
	
	
	
	
	

	RUE	DU	GENERAL	DE	GAULLE	
8	bâtiments	

Parcelle	 N°	ilot	 N°	fiche	 Descriptif	

BE108	 48	 14	 Maison	19ème	siècle	

BE105	 47	 13	 Maison	17ème	siècle	

BE104	 47	 12	 Maison	17ème	siècle	

BE906	 47	 11	 Maison	19ème	siècle	

BE535	 36	 7	 Maison	19ème	siècle	

BE977	 36	 8	 Maison	17ème	siècle	-	Hôtel	des	Quatre	saisons	
(monument	historique)	

BE551	 37	 9	 Maison	19ème	siècle	

BE552	 39	 10	 Maison	18ème	siècle		-	Hôtel	Pascal	

	

	 	



Les	Immeubles	remarquables	

Fiche	n°1	

	



	

Les	Immeubles	remarquables	

Fiche	n°2	

	



	

	

Les	Immeubles	remarquables	

Fiche	n°3	

	



	

	

	

Les	Immeubles	remarquables	

Fiche	n°4	

	

	



Les	Immeubles	remarquables	

Fiche	n°5	

	



	

Les	Immeubles	remarquables	

Fiche	n°6	

	



	

Les	Immeubles	remarquables	

Fiche	n°7	

Façade	rénovée	en	2020.	

	

	



	

Monument	Historique	

Fiche	n°8	

	

	



Les	Immeubles	remarquables	

Fiche	n°9	

	



	

Les	Immeubles	remarquables	

Fiche	n°10	

	



	

Les	Immeubles	remarquables	

Fiche	n°11	

	



	

Les	Immeubles	remarquables	

Fiche	n°12	

	



	

	

Les	Immeubles	remarquables	

Fiche	n°13	

	



	

Les	Immeubles	remarquables	

Fiche	n°14	

	



Les	Immeubles	remarquables	

Fiche	n°15	

Façade	rénovée	en	2019.	

	



	 	



Les	Immeubles	remarquables	

Fiche	n°16	

	

	



Les	Immeubles	remarquables	

Fiche	n°17	

	

	



Les	Immeubles	remarquables	

Fiche	n°18	

	

	



	

Les	Immeubles	remarquables	

Fiche	n°19	

	



	

Les	Immeubles	remarquables	

Fiche	n°20	

	



	

Les	Immeubles	remarquables	

Fiche	n°21	

	



	

Les	Immeubles	remarquables	

Fiche	n°22	

	



	

Les	Immeubles	remarquables	

Fiche	n°23	

	



	

	

Monuments	historiques	

Fiche	n°24	

	



	

Les	Immeubles	remarquables	

Fiche	n°25	

Façade	rénovée	en	2013	

	

	


